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S.A. GROUPE PAROT 

Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées 

17 mai 2019 

Convention de bail commercial avec la SC/ LE HERON 

Personne concernée 

Monsieur Alexandre PAROT en qualité de Président Directeur Général de votre société et 

Gérant de la SCI LE HERON. 

Nature et objet : 

La SCI LE HERON a conclu avec votre société un bail commercial en date du 1er septembre 

2016, modifié par les avenants n°1 et n°2 pour les locaux sis 21, rue Daugère - 33520 BRUGES 

comprenant un bâtiment d'une superficie d'environ 609 m2 à usage exclusif de bureaux en R+1, 

20 places de stationnement couvertes sous l'emprise du bâtiment, aux conditions suivantes 

• Durée : 9 années entières et consécutives à compter du 1er septembre 2016 pour se
terminer le 31 août 2025,

• Résiliation : faculté de résiliation triennale,
• Loyer : 7 000 euros HT mensuels, soit 84 000 euros HT annuels,
• Dépôt de garantie : 14 000 euros, correspondant à deux termes de loyer.

Dans le cadre du transfert du siège social de votre société, cette convention a pris fin le 30 juin 
2018 par acte de résiliation du 30 juin 2018, autorisé préalablement par votre Conseil 
d'administration le 10 juin 2018. 

Modalités: 

Les charges de loyers et de taxe foncière comptabilisées au titre de cette convention se sont 

respectivement élevées à 42 000 euros et 11 638 euros pour l'exercice clos le 31 décembre 

2018. 

Mérignac, le 17 mai 2019 

KPMG Audit 
Département de KPMG S.A. 

Eric Junières 
Associé 

Angers, le 17 mai 2019 
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- Assemblée générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2018 6 


